
   

Comment modifier et ajuster la mensualisation  

de sa taxe foncière ? 

 

Pour effectuer une demande de modulation de vos mensualités, vous devez 
indiquer le montant de l'impôt que vous avez estimé, et non le montant 
des prélèvements souhaités. 

Une seule demande de modulation est possible dans l'année. 

 

Etape 1 

Se rendre sur le site des impôts à l’adresse suivante et saisissez vos 
identifiants de connexion (numéro fiscal + mot de passe) :   

https://cfspart-idp.impots.gouv.fr/  

 

 

 

 

 

https://cfspart-idp.impots.gouv.fr/


Etape 2  

Se rendre sur l’onglet « Paiement » et cliquez sur « Gérer mes contrats de 
prélèvement » :  

 

 

Etape 3  

Sélectionnez le contrat de prélèvement mensuel que vous souhaitez 
modifier. 

 

Etape 4  

Cliquez sur « Moduler vos prélèvements mensuels » et indiquez le montant 
prévisionnel annuel de votre impôt (et non le montant mensuel souhaité).  

L’opération doit être effectuée avant le 30 juin de l’année N pour une prise en 
compte durant l’année N.  

 


